
Les jeunes salariés peuvent-ils être affiliés à un régime
complémentaire de pension ?

Réponse courte

Les jeunes salariés peuvent être affiliés à un régime complémentaire de pension au Luxembourg. La loi du 8 juin

1999 permet au règlement de pension de fixer un âge minimal pour l'acquisition des droits, mais celui-ci ne peut

excéder 21 ans (article 9).

En l'absence de condition d'âge dans le règlement, tout salarié peut être affilié dès son entrée en service, sous

réserve des éventuels délais d'attente et périodes d'acquisition prévus. Le délai cumulé ne peut dépasser 3 ans

pour les salariés entrés en service après le 20 mai 2018.

Toute condition d'âge doit être objectivement justifiée et reposer sur des critères actuariels ou de gestion légitimes,

conformément au principe de non-discrimination de l'article L.252-2 du Code du travail.

Définition

Un régime complémentaire de pension est un dispositif collectif mis en place par l'employeur pour offrir à ses

salariés des prestations de retraite supplémentaires, en complément du régime légal de pension. Ces régimes

sont facultatifs et encadrés par la loi modifiée du 8 juin 1999.

Selon l'article 2 de cette loi, il s'agit de "tout régime ou mécanisme issu d'une promesse de pension

complémentaire de nature collective". Les régimes peuvent être à prestations définies (garantie d'un niveau de

prestations) ou à contributions définies (engagement sur un montant de cotisations).

L'affilié est défini comme tout travailleur actif qui remplit les conditions d'admission au régime, ainsi que l'ancien

travailleur bénéficiant de droits acquis ou différés. L'affiliation est obligatoire pour tout salarié remplissant les

conditions fixées par le règlement de pension.

Questions fréquentes

Les jeunes salariés de moins de 21 ans peuvent-ils bénéficier d'un régime complémentaire de pension ?

Oui, les jeunes salariés peuvent être affiliés à un régime complémentaire de pension dès leur entrée en service, sauf si le règlement de
pension prévoit un âge minimal d'acquisition des droits (maximum 21 ans) ou des délais d'attente qui ne peuvent excéder 3 ans au total.

Quel est l'âge minimal pour être affilié à un régime complémentaire de pension au Luxembourg ?

Il n'y a pas d'âge minimal légal pour l'affiliation à un régime complémentaire de pension. Cependant, le règlement de pension peut fixer
un âge minimal pour l'acquisition des droits, qui ne peut pas dépasser 21 ans selon l'article 9 de la loi du 8 juin 1999.

Quelles informations l'employeur doit-il fournir aux jeunes salariés concernant le régime de pension complémentaire ?

L'employeur doit remettre une copie du règlement de pension à chaque affilié et communiquer annuellement les informations sur les
droits acquis. Les jeunes salariés non encore éligibles doivent être informés des conditions d'affiliation et de la date à laquelle ils pourront
prétendre à des droits.
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Quelles sont les conditions légales pour fixer un âge minimal dans un régime de pension complémentaire ?

Toute condition d'âge doit être objectivement justifiée et reposer sur des critères actuariels ou de gestion légitimes, conformément au
principe de non-discrimination de l'article L.252-2 du Code du travail. L'âge minimal ne peut excéder 21 ans pour l'acquisition des droits.

Conditions d’exercice

L'affiliation des jeunes salariés n'est pas interdite par la loi du 8 juin 1999. Toutefois, le règlement de pension peut

prévoir des conditions d'âge, d'ancienneté ou de catégorie professionnelle, à condition qu'elles soient objectivement

justifiées.

Condition Limite légale Base légale

Âge minimal d'acquisition Maximum 21 ans Art. 9 loi 8 juin 1999

Délai d'attente + période d'acquisition Maximum 3 ans (entrée après 20/05/2018) Art. 9 loi 8 juin 1999

Délai d'attente + période d'acquisition Maximum 10 ans (entrée avant 21/05/2018) Art. 9 loi 8 juin 1999

Discrimination fondée sur l'âge Justification objective requise Art. L.252-2 Code du travail

L'article L.252-2 du Code du travail précise que les différences de traitement fondées sur l'âge ne constituent pas une

discrimination lorsqu'elles sont "objectivement et raisonnablement justifiées" pour les régimes professionnels de

sécurité sociale, notamment concernant les âges d'adhésion ou d'admissibilité aux prestations.

Modalités pratiques

L'employeur doit remettre à chaque affilié une copie du règlement de pension et communiquer par écrit, au moins

une fois par an, les informations sur les réserves acquises et les droits à prestations (article 17 de la loi).

Obligation Destinataire Délai/Fréquence

Remise du règlement de pension Tout affilié À l'affiliation

Information sur les droits Tout affilié Annuelle minimum

Information en cas de sortie Affilié sortant 30 jours après la sortie

Enregistrement du régime Autorité compétente (IGSS) 3 mois après instauration

Si le règlement prévoit un âge minimal (par exemple 18 ou 21 ans), seuls les salariés ayant atteint cet âge peuvent

acquérir des droits. Les jeunes salariés non encore éligibles doivent être informés des conditions d'affiliation et de la

date à laquelle ils pourront prétendre à des droits.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier régulièrement la conformité des conditions d'affiliation avec la loi du 8 juin 1999 et le

Code du travail. Toute condition d'âge doit être explicitement mentionnée dans le règlement et reposer sur des

critères objectifs tels que la cohérence actuarielle ou les contraintes de gestion du régime.

L'employeur doit assurer une information transparente à tous les salariés, y compris les jeunes non encore affiliés,

sur les conditions d'accès au régime et les délais applicables. La communication doit être claire, accessible et

régulièrement mise à jour.

En cas de doute sur la légitimité d'une restriction d'âge, il est conseillé de consulter un actuaire agréé ou un

spécialiste en protection sociale. Une restriction injustifiée peut exposer l'employeur à un contentieux pour

discrimination.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi 8 juin 1999, art. 1 Champ d'application aux régimes complémentaires de pension

Loi 8 juin 1999, art. 2 Définitions (affilié, régime, droits acquis)

Loi 8 juin 1999, art. 8 Affiliation obligatoire des salariés remplissant les conditions

Loi 8 juin 1999, art. 9 Acquisition des droits, âge minimal max. 21 ans, délais

Loi 8 juin 1999, art. 16 Égalité de traitement entre hommes et femmes

Loi 8 juin 1999, art. 17 Droit à l'information des affiliés

Art. L.251-1 et s. Principe d'égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.252-2 Exceptions au principe d'égalité pour conditions d'âge justifiées

L'âge minimal pour l'acquisition des droits à pension complémentaire ne peut dépasser 21 ans. Une restriction d'âge au-delà de cette

limite ou non justifiée objectivement expose l'employeur à un risque de contentieux pour discrimination fondée sur l'âge.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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